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(54) Volet roulant comportant un tablier pour système d’occultation à lames orientables

(57) L’invention concerne un volet roulant compor-
tant un tablier (1) à lames orientables apte à se déployer
le long de coulisses latérales de guidage (11), lesdites
lames (2) étant rendues solidaires, à leurs extrémités
(6A,7A;6B,7B), de premiers et seconds moyens de trans-
mission (8;9), les premiers moyens de transmission (8)
présentant une course à vide (10) par rapport aux se-
conds moyens de transmission (9) pour amener le tablier
(1) dans une position ajourée. Plus particulièrement, les

lames (2) sont reliées de manière articulée entre elles
par paire, chaque paire (2) de lames comportant une
première lame (2A) et une seconde lame (2B) dont les
extrémités (6A,7A;6B,7B) sont rendues solidaires, res-
pectivement, des premiers et seconds moyens de trans-
mission (8;9), d’une part, conçus pour exercer une pous-
sée sur les paires de lames (2) en phase de déploiement
dudit tablier (1) et, d’autre part, aptes à s’étendre dans
et être abrités par les coulisses latérales de guidage (11).
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Description

[0001] L’invention concerne un tablier de système
d’occultation à lames orientables. L’invention concerne
encore un volet roulant équipé d’un tel tablier.
[0002] L’invention rentre dans le domaine des systè-
mes de fermeture de bâtiment, de type systèmes d’oc-
cultation, tels que volets roulants, stores à lames ou si-
milaires.
[0003] S’il existe d’ores et déjà des systèmes de fer-
meture de bâtiment, plus particulièrement des tabliers
ou stores comportant des lames orientables, celles-ci
sont maintenues, individuellement, au niveau de leurs
extrémités latérales par des mécanismes d’entraînement
adjacents ou intégrés à des coulisses de guidage.
[0004] Au travers de ces mécanismes d’entraînement,
lesdites lames sont susceptibles d’être orientées de ma-
nière à s’étendre, sensiblement, dans un même plan tout
en venant légèrement se chevaucher les unes par rap-
port aux autres pour garantir une parfaite étanchéité à la
lumière ou, au contraire, pour s’écarter de ce plan et fa-
voriser le passage de la lumière.
[0005] Quoi qu’il en soit, on a pu constater qu’à moins
de conférer aux lames une section importante, de tels
tabliers à lames orientables ne peuvent couvrir qu’une
faible largeur. En effet, au-delà d’une certaine dimension
les lames ont tendance à fléchir sous leur propre poids
ce qui est nuisible au bon fonctionnement du système,
ainsi qu’à son esthétique.
[0006] Dans tous les cas, ces solutions connues ne
sont pas applicables à des volets roulants, autrement dit
à des systèmes de fermeture repliables.
[0007] Pour remédier aux problèmes précités, il a été
imaginé de relier entre elles les différentes lames par
l’intermédiaire de câbles de liaison qui, non seulement,
évitent leur fléchissement, mais, en outre, constituent
avantageusement les moyens de transmission au tra-
vers desquels ces lames sont susceptibles d’être orien-
tées.
[0008] Outre l’aspect très inesthétique de tels câbles,
ceux-ci sont source de dysfonctionnement car présen-
tant une certaine fragilité. Par ailleurs, ils augmentent,
sensiblement, le coût d’assemblage et de montage de
ces systèmes d’occultation à lames orientables.
[0009] Finalement, on remarquera que la présence de
ces câbles ne permet pas l’application d’une telle solution
à un tablier susceptible d’être enroulé.
[0010] En particulier, on connait par le document DE-
35 29 418 un store à lames, chacune desdites lames
étant repliable autour d’une ligne de pliage médiane sub-
divisant cette lame en deux portions de lames référen-
cées. Ces lames du store sont rendues solidaires, à leurs
extrémités, de câbles d’entraînement. Plus exactement,
la première portion supérieure des lames est rendue so-
lidaire d’une première paire de câbles, tandis que la se-
conde portion inférieure desdites lames est, elle, fixée à
la seconde paire de câbles. Ainsi, sous l’effet d’une trac-
tion exercée sur cette seconde paire de câbles lesdites

lames, par ailleurs immobilisées par la première paire de
câbles, sont amenées à se replier autour de leur ligne
de pliage.
[0011] Dans le domaine des volets roulants tradition-
nels, le tablier est constitué d’une juxtaposition de lames
reliées entre elles par des moyens d’articulation télesco-
piques. La mobilité relative des lames dans la direction
de déplacement du tablier permet de les amener dans
une position jointive ou écartée. Dans cette dernière po-
sition, des ajoures apparaissent entre ces lames, plus
particulièrement à hauteur de leur liaison articulée. On
comprend, aisément, que ces ajoures ne peuvent pro-
curer qu’un faible passage d’air et de lumière.
[0012] L’avantage de tels ajoures de section réduite,
consiste en ce qu’ils évitent, du moins limitent considé-
rablement le passage des rayons solaires à l’origine d’un
échauffement excessif de l’habitation en été.
[0013] On notera qu’à l’inverse, les dispositifs non en-
roulables à lames orientables, non seulement favorisent
le passage de la lumière du jour, mais, dans leur position
ajourée, laissent les rayons solaires pénétrer librement
dans l’habitation et ne peuvent créer une barrière efficace
à la vision depuis l’extérieur dans l’habitation.
[0014] Dans ce contexte on connait, par le document
DE-10 42 869, un volet roulant pourvu d’un tablier dont
les lames sont à même de se déployer le long de coulis-
ses latérales de guidage. Ces lames sont pourvues, à
leurs extrémités et sensiblement dans le prolongement
de leur axe médian, de pivots fixés sur une première
paire de sangles. Ainsi, ces lames sont pivotantes autour
de leur axe médian de manière à pouvoir occuper une
première position d’occultation dans laquelle ces lames
sont maintenues sensiblement dans un même aligne-
ment vertical ou une position ajourée dans laquelle, au
contraire, ces lames viennent à pivoter autour de leur
axe médian et à s’écarter de ce plan d’alignement. Ce
pivotement est commandé par une seconde paire de
sangles dont sont rendues solidaires de manière pivo-
tantes lesdites lames au niveau de leur bordure d’extré-
mité supérieure.
[0015] Une seule paire de sangles peut prendre posi-
tion dans les coulisses latérales de guidage des lames.
Les moyens de transmission constituant la seconde paire
de sangles, ne peut, elle, s’intégrer dans ces coulisses,
ceci dans la mesure où ces sangles sont soumises à un
débattement transversal sous l’impulsion de la rotation
des lames.
[0016] Par le document DE 1 509 213 on connait un
principe similaire de stores ou volet à lames. Toutefois,
dans un mode de réalisation particulier, chacune des la-
mes est rendue solidaire, en bordure d’extrémité supé-
rieure et de manière pivotante, de moyens de transmis-
sion définis pour autoriser une mobilité relative des lames
entre elles dans la direction du déploiement ou du replie-
ment. Au travers de cette mobilité relative, les lames peu-
vent, selon le cas, être resserrées les unes contre les
autres ou écartées. Sous l’effet du resserrement des la-
mes, des biellettes reliant une lame à une lame suivante
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repoussent cette dernière dans une position ajourée
écartée du plan d’alignement occupé par ces lames en
position d’occultation.
[0017] En conséquence, c’est bien sous l’effet d’une
compression des lames que celles-ci peuvent se dé-
ployer pour occuper leur position ajourée et non sous
l’effet d’une commande imprimée par des moyens de
transmission adéquats.
[0018] La présente invention se propose de remédier
à l’ensemble des inconvénients précités. A ce propos,
l’invention concerne un volet roulant comportant un ta-
blier à lames orientables apte à se déployer le long de
coulisses latérales de guidage, lesdites lames étant ren-
dues solidaires, à leurs extrémités, de premiers et se-
conds moyens de transmission, les premiers moyens de
transmission présentant une course à vide par rapport
aux seconds moyens de transmission pour amener le
tablier dans une position ajourée, tandis que les lames
sont reliées de manière articulée entre elles par paire,
chaque paire de lames comportant une première lame
et une seconde lame dont les extrémités sont rendues
solidaires, respectivement, des premiers et seconds
moyens de transmission, d’une part, conçus pour exercer
une poussée sur les paires de lames en phase de dé-
ploiement dudit tablier et, d’autre part, aptes à s’étendre
et être abrités par les coulisses latérales de guidage.
[0019] Les avantages découlant de la présente inven-
tion consistent en ce que les lames du tablier sont cons-
tituées par paires, les différentes paires de lames étant
solidarisées entre elles par l’intermédiaire de moyens de
transmission susceptibles de venir s’escamoter dans des
coulisses latérales de guidage. Ainsi, le tablier est non
seulement susceptible de venir s’enrouler dans une po-
sition d’ouverture totale, mais en outre chaque paire de
lames peut être repliée autour de l’axe d’articulation qui
relie lesdites première et seconde lames, ceci en vue de
conférer à ce tablier une position ajourée de manière à
créer un large passage de lumière.
[0020] On relèvera que dans cette position ajourée
dans laquelle ladite seconde lame est repliée tout en
étant reliée au travers d’une articulation à la première
lame, une paire de lames emprunte la forme approxima-
tive d’une cornière de grande inertie qui n’a pas tendance
à fléchir sous son propre poids.
[0021] De manière avantageuse, chaque paire de la-
mes comporte une languette de recouvrement qui, non
seulement, vient en recouvrement, selon le cas, avec
une paire de lames suivante ou précédente, pour créer
une occultation totale lorsque le tablier est refermé. En
outre, en venant prolonger ces paires de lames, ces lan-
guettes de recouvrement sont susceptibles de constituer
un brise-vue. Ainsi, cette languette de recouvrement peut
empêcher une libre vision depuis l’extérieur vers l’inté-
rieur de l’habitation, mais encore créer une barrière aux
rayons solaires provoquant l’échauffement d’une habita-
tion en été, tout en favorisant le passage de la lumière
du jour.
[0022] La présente invention sera mieux comprise à

la lecture de la description qui va suivre se rapportant
aux dessins ci-joints illustrant des exemples de réalisa-
tion.

- la figure 1 est une représentation schématisée, selon
un premier mode de réalisation d’un tablier selon
l’invention en position de fermeture totale ;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1 illustrant
le tablier en position ajourée ;

- la figure 3 est une représentation schématisée en
perspective et en éclaté d’une paire de lames avec,
à ses extrémités, les moyens d’attache conçus aptes
à coopérer avec des moyens de transmission ;

- la figure 4 est une vue de détail de la figure 3 ;

- les figures 5, 6 et 7 illustrent, de manière schémati-
sée et vue de côté, trois positions différentes du ta-
blier selon l’invention : position d’occultation totale,
position totalement ajourée, position ajourée et fil-
tration des rayons solaires ;

- la figure 8 illustre de manière partielle, schématisée
et en perspective, un tablier conforme à un second
mode de réalisation, ce tablier étant illustré en posi-
tion d’occultation totale ;

- la figure 9 est une représentation schématisée, si-
milaire à la figure 8 illustrant le tablier en position
ajourée ;

- les figures 10 et 11 représentent, de manière sché-
matisée et selon une vue latérale, ce tablier tel que
représenté dans les figures 8 et 9 en position d’oc-
cultation et en position ajourée.

[0023] La présente invention concerne, un système
d’occultation sous forme d’un volet roulant comportant
un tablier 1 apte à être déployé le long de coulisses la-
térales de guidage 11.
[0024] Ainsi, un tel tablier 1 comporte une juxtaposition
de lames reliées par paires 2A, 2B par l’intermédiaire
d’une articulation 3 qui peut emprunter une forme de réa-
lisation tout à fait usuelle.
[0025] En particulier, au niveau de son bord longitudi-
nal inférieur une lame 2A peut être pourvue d’une rainure
d’accrochage 4 dans laquelle est prévu apte à venir s’en-
gager, longitudinalement, un crochet d’accrochage 5 que
comporte, au niveau de son chant supérieur longitudinal
la lame suivante 2B.
[0026] Selon l’invention, chaque paire de lames 2A,
2B comporte une première lame 2A coopérant, à ses
extrémités 6A, 7A, avec des premières moyens de trans-
mission 8, tandis que la seconde lame 2B est rendue
solidaire, à ses extrémités 6B, 7B de seconds moyens
de transmission 9.
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[0027] Tout particulièrement, les seconds moyens de
transmission 9 sont solidaires en translation des pre-
miers moyens de transmission 8 au-delà d’une course à
vide 10.
[0028] Selon l’invention, ces premiers et seconds
moyens de transmission 8 ; 9, d’une part, sont conçus
pour exercer une poussée sur les paires de lames 2 en
phase de déploiement dudit tablier 1 et, d’autre part, sont
définis aptes à s’étendre et être abrités par les coulisses
latérales de guidage 11 le long desquelles est amené à
se déployer ledit tablier 1.
[0029] On s’attache, à présent, plus particulièrement,
au mode de réalisation correspondant aux figures 1 à 7.
[0030] Ainsi, comme il est visible, lesdits premiers et
seconds moyens de transmission 8, 9 sont constitués,
avantageusement, par des sangles ou bandes 14A, 14B,
15A, 15B, plus particulièrement en feuillard métallique,
voire en matière plastique ou composite que peuvent
abriter des coulisses latérales de guidage 11 que l’on
voit représentées dans les figures 10 et 11 relatives à un
second mode de réalisation de l’invention.
[0031] Pour des questions de facilité de lecture et de
compréhension de la présente description, les sangles
ou bandes seront désignées, ci-après, de manière gé-
nérique « sangles ».
[0032] A l’une de leurs extrémités, plus particulière-
ment à l’extrémité supérieure 12A, 13A, 12B, 13B, ces
sangles 14A, 14B des premiers moyens de transmission
8 et/ou celles 15A, 15B des seconds moyens de trans-
mission 9 coopèrent avec des moyens d’entraînement
16, par exemple sous forme d’un arbre d’enroulement
motorisé qui peut, en soi, constituer le tube d’enroule-
ment du tablier 2 dans le cadre de l’application de l’in-
vention à un volet roulant, comme cela est, là encore,
illustré dans le cadre du mode des réalisations des figu-
res 10 et 11.
[0033] A noter qu’en phase de repliement du tablier 1,
l’entrainement des seconds moyens de transmission 9
peut être assuré par les premiers moyens de transmis-
sion 8 au-delà de la course à vide 10.
[0034] Une fois le tablier 1 en position totalement dé-
ployée, tel que représenté dans la figure 1, position dans
laquelle les lames 2A, 2B de chaque paire de lames 2
sont dans un même alignement plan, il peut être com-
muniqué aux premiers moyens de transmission 8 une
course complémentaire, correspondant à la course à vi-
de 10, ceci par rapport aux seconds moyens de trans-
mission 9, pour amener le tablier 1 dans une position
ajourée, visible dans la figure 2 ou encore dans les figures
6 et 7.
[0035] Pendant l’exécution de cette course à vide 10,
les seconds moyens de transmission 9 sont immobilisés.
Cette immobilisation intervient, à titre d’exemple dans le
cadre du mode de réalisation correspondant aux figures
1 à 7, au travers de l’arrivée de la seconde lame 2B de
la première paire de lames 22 en butée, notamment en
appui sur le seuil d’une porte ou fenêtre.
[0036] Justement, dans la mesure où les secondes la-

mes 2B de chacune des paires de lames 2 est ainsi im-
mobilisée en translation au travers desdits seconds
moyens de transmission 9, plus particulièrement des
sangles 14B et 15B auxquelles ces secondes lames 2B
sont rendues solidaires, la course additionnelle des san-
gles 14A, 15A et, de ce fait, le déplacement complémen-
taire communiqué aux premières lames 2A, provoquent
le repliement de chaque paire de lames 2 sous forme
d’un pivotement des lames 2A, 2B autour de leur articu-
lation 3.
[0037] Dans le mode de réalisation correspondant aux
figures 8 à 11, il ne s’agit pas vraiment d’un repliement
des lames 2A, 2B l’une sur l’autre, mais d’un basculement
de la seconde lame 2B par rapport à la première 2A en
dehors du plan 17 du tablier 1.
[0038] Quoi qu’il en soit, au travers de ce repliement
ou de ce basculement, il en résulte un tablier 1 adoptant
une position ajourée. A noter, à ce propos, que l’ampli-
tude de ce repliement ou de ce basculement peut être
gérée au travers de l’amplitude du déplacement conférée
aux premiers moyens de transmission 8 par rapport aux
seconds 9, amplitude qui est toutefois limitée à la course
à vide 10.
[0039] Ainsi, comme tentent de l’illustrer les figures 6
et 7, le tablier 1 peut adopter différentes positions ajou-
rées.
[0040] Pour en revenir au mode de réalisation des fi-
gures 1 à 7, la liaison aux extrémités 6A, 6B, 7A, 7B des
premières lames 2A et secondes lames 2B avec les san-
gles 14A, 14B, 15A, 15B, est assurée par l’intermédiaire
de moyens d’attache 18. Ceux-ci adoptent la forme d’un
pivot 19 s’étendant parallèlement à ses extrémités 6A,
6B, 7A, 7B des lames 2A, 2B, pour coopérer au travers
d’un cavalier 20 avec lesdites sangles 14A, 14B, 15A,
15B.
[0041] Comme cela a déjà été expliqué plus haut, ces
sangles présentent, avantageusement, une certaine ri-
gidité leur permettant d’exercer une poussée sur les pai-
res de lames 2, notamment en phase de déploiement.
Ainsi, ces sangles sont conçues à partir de feuillards mé-
talliques ou en matière plastique et comportent, avanta-
geusement, une succession de découpes 21, à la ma-
nière d’une échelle, au niveau desquelles peuvent s’ac-
crocher les différents cavaliers 20.
[0042] Les pivots 19 sont maintenus, préférentielle-
ment, de manière libre en rotation par les cavaliers 20
et/ou sont montés pivotants dans les extrémités 6A, 6B,
7A, 7B des premières et secondes lames 2A, 2B.
[0043] Selon encore une autre particularité de l’inven-
tion, les pivots 19 aux extrémités 6A, 7A, d’une première
lame 2A, se situent préférentiellement à proximité du
bord supérieur de cette dernière à l’opposé de l’articula-
tion 3. I1 en va de même des pivots 19 aux extrémités
6B, 7B, des secondes lames 2B, ces pivots 19 s’éten-
dant, là encore, à proximité du bord inférieur de cette
seconde lame 2B, de manière opposée à l’articulation 3.
[0044] De cette manière, sous l’impulsion communi-
quée par les premiers moyens de transmission 8 aux
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pivots 19 des premières lames 2A, impulsion tentant à
repousser ces pivots 19 en direction de ceux équipant
les secondes lames 2B, il en résulte le repliement des
paires de lames 2.
[0045] Comme déjà expliqué précédemment, ce dé-
placement additionnel des premiers moyens de trans-
mission 8 résulte des moyens d’entraînement 16, par
exemple une course de déroulement complémentaire
imprimée au tube d’enroulement une fois le tablier 1 ar-
rivé en position déployée.
[0046] Dans la solution correspondant au mode de
réalisation des figures 8 à 11, les moyens d’attache 18
empruntent différentes formes de réalisation selon qu’ils
concernent les premières lames 2A ou les secondes la-
mes 2B.
[0047] Ainsi, dans cette solution, les premières lames
2A sont directement solidarisées, sans degré de liberté,
aux premiers moyens de transmission 8 à leurs extrémi-
tés 6A, 7A. Ainsi les moyens d’attache 18A, peuvent être
définis par des embouts en forme de cavaliers 23 dont
sont équipées ces extrémités 6A, 7A des premières la-
mes 2A pour venir s’engager sur les sangles 14A, 15A
dont ces embouts sont rendus solidaires, par exemple
par rivetage.
[0048] A noter que ces embouts en forme de cavaliers
23 peuvent également venir s’engager sur les sangles
14B, 15B superposées à celles 14A, 15A. Pour autant,
ces sangles 14B, 15B restent libres en translation au
travers de ces embouts 23.
[0049] Quant aux moyens d’attache 18B au travers
desquels les extrémités 6B, 7B des secondes lames 2B
sont rendues solidaires des seconds moyens de trans-
mission 9, autrement dit des sangles 14B, 15B, ils sont
constitués par des leviers en forme de biellettes 24 re-
liées de manière pivotante, d’une part, à une extrémité
6B, 7B d’une seconde lame 2B et à une sangle 14B, 15B.
Ainsi, sous l’impulsion de ce levier 24 et au travers d’un
déplacement relatif des premiers moyens de transmis-
sion 8 par rapport aux seconds moyens de transmission
9, la seconde lame 2B d’une paire de lames 2 est com-
mandée en pivotement par rapport à la première lame
2A. Dans la position d’occultation totale correspondant
à l’alignement des lames 2A, 2B dans un même plan 17,
les leviers 24 forment, préférentiellement, un angle 25
par rapport auxdites sangles 14B, 15B facilitant leur pi-
votement pour repousser les secondes lames 2B en po-
sition ajourée sous l’impulsion des premiers moyens de
transmission 8.
[0050] Dans le cadre de ce mode de réalisation il est
illustré des seconds moyens de transmission 9 compor-
tant des moyens de blocage qui, lorsque le tablier 2 arrive
en position totalement déployée, assurent leur immobi-
lisation et autorisent l’exécution de la course à vide 10
des premiers moyens de transmission 8.
[0051] Ces moyens de blocage empruntent la forme
de moyens d’accrochage 26, plus particulièrement un
crochet équipant à l’extrémité supérieure 12B, 13B des
sangles 14B, 15B de manière apte à coopérer avec l’ex-

trémité supérieure des coulisses latérales de guidage 11
lorsque le tablier 2 arrive en position totalement dé-
ployée. Ainsi, une fois accrochées à l’aide de ce crochet
26 ces sangles 14B, 15B sont immobilisées et la poussée
complémentaire exercée par les sangles 14A, 15A, a
pour conséquence, au travers des leviers 24, à comman-
der le basculement des secondes lames 2B de chaque
paire de lames 2.
[0052] Selon une autre particularité de l’invention, en
bordure longitudinale supérieure 27, selon le cas en bor-
dure longitudinale inférieure 28, respectivement, les pre-
mières lames 2A ou secondes lames 2B sont équipées
d’une languette de recouvrement 29 qui, lorsque les la-
mes 2A, 2B sont dans un même alignement plan 17, vient
en recouvrement, selon le cas, du bord inférieur ou su-
périeur de la seconde lame 2B ou la première lame 2A
correspondant, respectivement, à la paire de lames 2
précédente ou suivante.
[0053] Les deux modes de réalisation illustrés dans
les dessins ci-joints représentent les deux solutions,
c’est-à-dire l’une où la languette de recouvrement 29
équipe la première lame 2A et l’autre où elle vient équi-
per, au contraire, la seconde lame 2B.
[0054] Une telle languette de recouvrement 29 est pré-
férentiellement constituée en un matériau souple et for-
me, ainsi, un joint d’étanchéité évitant tout passage de
lumière lorsque le tablier est amené dans sa position
d’occultation totale.
[0055] Par ailleurs, elle peut, avantageusement, cons-
tituer un brise-vue susceptible d’empêcher la vision de-
puis l’extérieur vers l’intérieur même lorsque le tablier est
amené dans une position ajourée, comme tente de le
représenter la figure 7.
[0056] De même, de telles languettes de recouvre-
ment 29 peuvent empêcher les rayons de soleil de pé-
nétrer directement dans l’habitation pour éviter qu’ils
n’échauffent de manière excessive les locaux, notam-
ment en période estivale.
[0057] Si, de manière usuelle les lames d’un tablier de
volet roulant comportent, à la fois, en bordure inférieure
une rainure d’accrochage 4 et en bordure supérieure un
crochet d’accrochage 6, les lames 2A, 2B d’une paire de
lames 2 peuvent emprunter une configuration similaire
à de telles lames de tabliers traditionnels et, selon le cas,
le crochet d’accrochage 5 de l’une ou la rainure d’accro-
chage 4 de l’autre, peut contribuer à l’engagement et au
maintien d’une telle languette de recouvrement 29.
[0058] Comme cela ressort de la description qui pré-
cède, la conception même des moyens de transmission
8, 9 sous forme de sangles et l’articulation reliant les
lames 2A, 2B de chaque paire de lames 2 permet l’en-
roulement d’un tel tablier de volet roulant, conforme à
l’invention.

Revendications

1. Volet roulant comportant un tablier (1) à lames orien-
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tables apte à se déployer le long de coulisses laté-
rales de guidage (11), lesdites lames (2) étant ren-
dues solidaires, à leurs extrémités (6A, 7A ; 6B, 7B),
de premiers et seconds moyens de transmission (8 ;
9), les premiers moyens de transmission (8) présen-
tant une course à vide (10) par rapport aux seconds
moyens de transmission (9) pour amener le tablier
(1) dans une position ajourée, caractérisé par le
fait que les lames (2) sont reliées de manière arti-
culée entre elles par paire, chaque paire (2) de lames
comportant une première lame (2A) et une seconde
lame (2B) dont les extrémités (6A, 7A ; 6B, 7B) sont
rendues solidaires, respectivement, des premiers et
seconds moyens de transmission (8 ; 9), d’une part,
conçus pour exercer une poussée sur les paires de
lames (2) en phase de déploiement dudit tablier (1)
et, d’autre part, aptes à s’étendre et être abrités par
les coulisses latérales de guidage (11).

2. Volet roulant selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que les premiers et seconds moyens de
transmission (8 ; 9) sont constitués par des sangles
ou bandes (14A, 14B ; 15A, 15B), notamment con-
çues en feuillard métallique, en matière plastique ou
composite.

3. Volet roulant selon la revendication 2, caractérisé
par le fait qu’à l’une de leurs extrémités (12A, 13A ;
12B, 13B), les sangles ou bandes (14A, 14B) et/ou
(15A, 15B) des moyens de transmission (8) et/ou (9)
coopèrent avec des moyens d’entraînement (16),
tels qu’un arbre d’enroulement.

4. Volet roulant selon la revendication 2 ou 3, carac-
térisé par le fait que la première lame (2A) et la
seconde lame (2B) sont rendues solidaires, à leurs
extrémités (6A, 6B ; 7A, 7B) des sangles ou bandes
(14A, 14B ; 15A, 15B) par l’intermédiaire de moyens
d’attache (18 ; 18A, 18B).

5. Volet roulant selon la revendication 4, caractérisé
par le fait que les moyens d’attache (18) adoptent
la forme d’un pivot (19) s’étendant parallèlement aux
extrémités (6A, 6B, 7A, 7B) des lames (2A, 2B) pour
coopérer, au travers d’un cavalier (20) avec lesdites
sangles ou bandes (14A, 14B, 15A, 15B), lesdits pi-
vots (19) étant maintenus libres en rotation par les
cavaliers (20) et/ou sont montés pivotants dans les
extrémités (6A, 6B, 7A, 7B) des premières et secon-
des lames (2A, 2B).

6. Volet roulant selon la revendication 5, caractérisé
par le fait que les pivots (19) aux extrémités (6A,
7A) d’une première lame (2A) se situent à proximité
du bord supérieur de cette dernière à l’opposé de
l’articulation (3), tandis que les pivots (19) aux ex-
trémités (6B, 7B) des secondes lames (2B) s’éten-
dent à proximité du bord inférieur de ces dernières,

de manière opposée à l’articulation (3).

7. Volet roulant selon la revendication 4, caractérisé
par le fait que les moyens d’attache (18A) reliant
les premières lames (2A) aux sangles ou bandes
(14A, 15A) sont définis par des embouts en forme
de cavalier (23) équipant les extrémités (6A, 7A) de
ces premières lames (2A) pour venir s’engager sur
lesdites sangles ou bandes (14A, 15A) dont ces em-
bouts sont rendus solidaires, notamment par riveta-
ge.

8. Volet roulant selon la revendication 4, caractérisé
par le fait que les moyens d’attache (18B) reliant
les extrémités (6B, 7B) des secondes lames (2B)
aux sangles ou bandes (14B, 15B) sont constitués
par des leviers en forme de biellettes (24) reliées,
de manière pivotante, d’une part, à une extrémité
(6B, 7B) d’une seconde lame (2B) et, d’autre part, à
une sangle ou bande (14B, 15B).

9. Volet roulant selon la revendication 8, caractérisé
par le fait que dans la position d’occultation totale
correspondant à l’alignement des lames (2A, 2B)
dans un même plan (17), les leviers (24) correspon-
dant aux moyens d’attache (18B) forment un angle
(25) par rapport auxdites sangles (14B, 15B).

10. Volet roulant selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
seconds moyens de transmission (9) comportent
des moyens de blocage qui, lorsque le tablier (2)
arrive en position totalement déployée, assurent leur
immobilisation pour autoriser l’exécution de la cour-
se à vide (10) des premiers moyens de transmission
(8).

11. Volet roulant selon la revendication 10, caractérisé
par le fait que les moyens de blocage sont consti-
tués par un crochet (26) à l’extrémité supérieure
(12B, 13B) des sangles ou bandes (14B, 15B), cro-
chet conçu apte à coopérer avec l’extrémité supé-
rieure de coulisses latérales de guidage (11) lorsque
le tablier (2) est en position totalement déployée.

12. Volet roulant selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que cha-
que paire de lames (2) comporte une languette de
recouvrement (29) conçue apte à venir en recouvre-
ment, selon le cas, avec une paire de lames suivan-
tes ou précédentes.

13. Volet roulant selon la revendication 12, caractérisé
par le fait qu’en bordure longitudinale supérieure
(27) selon le cas, en bordure longitudinale inférieure
(28), respectivement, les premières lames (2A) ou
secondes lames (2B) sont équipées de ladite lan-
guette de recouvrement (29).
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